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1- INTRODUCTION 

 

 

La Communauté d’Agglomération de la Région Dieppoise dénommée « Dieppe Maritime » 
envisage la mise en place de périmètres de protection autour de 2 de ses captages en eau 
potable.  
Il s’agit des captages de Petit Appeville (commune de Hautot-sur-Mer) et de Longueil 
(commune de Longueil).  
 
Suite à la remise d’études préalables à la définition des périmètres de protection (rapports 
Calligée N11-76277-A et B, février 2014), l’hydrogéologue agréé, Monsieur GRIERE, a 
remis un avis favorable en date du 10 mars 2014. Cet avis autorise l’exploitation des 
captages sous réserve de certains aménagements et de la mise en place de servitudes sur 
trois périmètres de protection (immédiat, rapproché, et éloigné). 
 

Le présent rapport s’attache à évaluer le coût de mise en place des périmètres du captage 

de Longueil situé sur la commune de Longueil.  
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2- DELIMITATION DES PERIMETRES 

 
 
Trois périmètres de protection sont délimités par l’hydrogéologue agréé. Ils s’étendent sur 
les communes de Longueil et de Sainte-Marguerite-sur-Mer.  
 
Les surfaces1 de chaque périmètres sont données dans le tableau suivant :  

Tableau 1 : Surfaces de chaque périmètre de protection 

 Surface (m²) Surface (ha) 
Surface (ha) sur chaque 

commune  

PPI 1 000 0.01 0.01 sur Longueil 

PPR 135 160 13.51 13.51 sur Longueil 

PPE 354 967 35.49 
21.81 sur Longueil 

13.68 sur Sainte-Marguerite-sur-Mer 

TOTAL 491 127 49.11 
35.43 sur Longueil 

13.68 sur Sainte-Marguerite-sur-Mer 

 
 
Le périmètre de protection immédiate concerne la parcelle n°44, section AC (Longueil). 
 
Le périmètre de protection rapprochée concerne un total de 4 parcelles intégralement 
situées sur la commune de Longueil. La liste est donnée dans le tableau suivant. 

Tableau 2 : Liste des parcelles en périmètre de protection rapprochée 

Commune Parcelle Section Surface1 (m²) 

Longueil 2 AC 87460 

Longueil 3 AC 800 

Longueil 5 AC 65 

Longueil 45 AC 46835 

 
 
Le périmètre de protection éloignée concerne un total de 22 parcelles réparties sur les 
communes de Longueil et Sainte-Marguerite-sur-Mer. La liste est donnée ci-dessous. 

Tableau 3 : Liste des parcelles en périmètre de protection éloignée 

Commune Parcelle Section Surface1 (m²) 

Longueil 1 AC 36955 

Longueil 6 AC 63430 

Longueil 7 AC 38825 

Longueil 8 AC 820 

Longueil 9 AC 34038 

                                                
1 En l’absence du cadastre digitalisé, une estimation pour chaque parcelle a été faite à partir de l’outil en ligne 
Géoportail.fr 
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Commune Parcelle Section Surface1 (m²) 

Longueil 10 AC 3450 

Longueil 11 AC 1500 

Longueil 12 ZC 55 

Longueil 13 ZC 21070 

Longueil 14 ZC 1425 

Longueil 15 ZC 7250 

Longueil 16 ZC 7390 

Longueil 17 ZC 1930 

Sainte-Marguerite-sur-Mer 20 ZC 10858 

Sainte-Marguerite-sur-Mer 21 ZC 3140 

Sainte-Marguerite-sur-Mer 22 ZC 25905 

Sainte-Marguerite-sur-Mer 23 ZC 34670 

Sainte-Marguerite-sur-Mer 24 ZC 365 

Sainte-Marguerite-sur-Mer 25 ZC 34050 

Sainte-Marguerite-sur-Mer 26 ZC 8489 

Sainte-Marguerite-sur-Mer 27 ZC 5756 

Sainte-Marguerite-sur-Mer 28 ZC 13596 
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Source : extrait de l’avis de l’hydrogéologue agréé M. 
GRIERE, mars 2014 

 
 
 
 
 
 

Figure 1 : Périmètres de protection du captage de Longueil 
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3- TRAVAUX ET AMENAGEMENTS 

 
 
Dans son avis, l’hydrogéologue agréé préconise la réalisation d’un unique aménagement 
concernant le PPI. 
 
« Il doit rester clos à l’aide d’une clôture montée sur poteaux imputrescibles équipée d’un 
portail » 
 
Une nouvelle clôture et un portail ont déjà été remplacés au 1er trimestre 2014. 
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4- INDEMNISATIONS AGRICOLES 

 

4.1 PROTOCOLE FINANCIER 

Un protocole financier est en cours d’élaboration pour la mise en place des périmètres de 
protection des captages d’eau potable dans la Seine-Maritime. Actuellement, en cours de 
discussion, il sera prochainement signé avec l’accord de l’Etat, la Chambre d’Agriculture, les 
syndicat départemental de l’eau et l’Agence de l’Eau Seine-Normandie.  
 
Ce protocole précise les modalités d’indemnisations pour les propriétaires et les exploitants 
concernés par les servitudes de périmètres. Il s’applique uniquement à ceux ayant une 
surface de moins de 10% de SAU et/ou ayant une surface de inférieure de 10 ha. 
 

Même si le protocole n’est à ce jour pas validé, l’application de sa version provisoire 

est proposée pour estimation du coût de mise en œuvre des périmètres sur l’activité 

agricole. 
 

4.2 PRESCRIPTIONS AGRICOLES 

 
Les prescriptions proposées par l’hydrogéologue agréé, soumises à indemnité sont listées 
dans le tableau suivant. Elles concernent uniquement le PPR, le PPE étant soumis à la 
réglementation générale et au Code des bonnes pratiques agricoles.  
 

Tableau 4 : Types de contraintes agricoles dans le PPR 

Référence à l’avis de l’hydrogéologue agréé 

Référence au 

Protocole 

Financier 

Parcelles 

concernées 

Activité 1 : Puits et forages interdits PCA13 

aucune  

(pas de forage ou 
puits recensé en 

BSS) 

Activité 10 : Toute construction interdite PCA2 – ECA21 AC 2, 5, 45 

Activité 11 : Epandage de lisiers, matières de 
vidanges et de boue interdit 

PC33 – EC43 AC 2, 5, 45 

Activité 12 : Epandage de fumier, engrais PC3 – EC3 AC 2, 5, 45 

                                                
1 PCA : Propriétaire Construction Aménagement 
2 ECA : Exploitant Construction Aménagement 
3 PC : Propriétaire Culture 
4 EC : Exploitant Culture 
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Référence à l’avis de l’hydrogéologue agréé 

Référence au 

Protocole 

Financier 

Parcelles 

concernées 

organiques ou chimiques interdit 

Activité 13 : Stockage de matières fermentescibles 
destinés à l’alimentation du bétail interdit 

ECA2 AC 2, 5, 45 

Activité 14 : Stockage de fumiers, engrais 
organiques ou chimiques et de tous produits ou 
substances destinés à la fertilisation des sols 

ECA2 AC 2, 5, 45 

Activité 16 :Installations agricoles et leurs annexes 
interdites 

ECA1 AC 2, 5, 45 

Activité 17 : Pacage des animaux limité à 2 
UGB/ha/an) et apport de fourrage complémentaire 
interdit 

EE15 AC 2, 5, 45 

Activité 18 : Installation d’abreuvoirs, d’abris ou 
dépôts de nourritures pour le bétail interdits 

EE4 AC 2, 5, 45 

Activité 19 : Retournement de prairie interdit. De 
plus, la parcelle AC 45 devra être remise en herbe 
de façon permanente. 

PC2 – EC2  

et PC1 – EC1 
AC 45 

 
D’après le protocole financier, certaines des prescriptions nécessite l’étude particulière 
auprès des propriétaires et exploitants concernés.  
Compte tenu de la faible extension du PPR, et en l’absence d’enquêtes particulières, une 
estimation des indemnités pour les propriétaires et exploitants est proposée avec les 
coefficients de pondération les plus élevés pour les parcelles concernées. Ces dernières 
sont considérées comme celles à vocation agricole et d’habitat. 
 
 

4.3 CALCUL DES INDEMNITES POUR LES PROPRIETAIRES 

 
L’indemnité pour les propriétaires est calculée par la formule suivante :  
 

Ip = V x Cp 

V = valeur vénale 

Cp = coefficient de pondération 

 

La valeur vénale des terres est prise en référence au dernier barème disponible (arrêté du  
26 juillet 2013, barème 2012, Pays de Caux). La valeur dominante des terres et prés libres 
est considérée, soit un montant de 9 830 € HT/ha. 
Le coefficient de pondération maximum (50%) est appliqué sur l’ensemble des parcelles du 
PPR en l’absence de connaissance des pratiques agricoles sur les parcelles visées. 
 

Le montant total des indemnités pour les propriétaires est estimé à environ 

66 000€ HT. 

                                                
1 EE : Exploitant Elevage 
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4.4 CALCUL DES INDEMNITES POUR LES EXPLOITANTS 

 
L’indemnité pour les exploitants est calculée par la formule suivante :  
 

Ie = MB x Cp 

MB = marge brute moyenne 

Cp = coefficient de pondération 

 

La marge brute moyenne est prise en référence au barème 2014 de la Chambre 
d’Agriculture pour la 1ère classe cadastrale. A noter que la pression foncière sur la 
communauté d’Hautot-sur-mer est telle que la marge brute de base est considérée 
(3 années). La perte de fumure est également intégrée. 

La marge brute totale considérée est alors d’un montant de 3 957.50 €/ha. 
 
Le coefficient de pondération maximum (75%) est appliqué sur l’ensemble des parcelles du 
PPR en l’absence de connaissance des pratiques agricoles sur les parcelles visées. 
 

Le montant total des indemnités pour les exploitants est estimé à environ 40 000€ HT. 
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5- COUTS DES PERIMETRES ET INCIDENCE 

SUR LE PRIX DE L’EAU 

 
 
Le captage de Longueil est associé au captage de Petit-Appeville à Hautot-sur-Mer pour 
l’alimentation en eau  potable sur l’unité de distribution (UDI) dite de Varengeville-sur-Mer. 
 
Le tableau suivant fait la synthèse des coûts de mise en place des périmètres de protection 
à l’échelle de l’UDI. 
 

Tableau 5 : Synthèse des coûts de l’instauration des périmètres 

 Montant  

Indemnisations agricoles (captage de Longueil) 106 000 € HT 

Aménagement et travaux (captage de Petit-Appeville) 8 250 € HT 

Indemnisations agricoles (captage de Petit-Appeville) 63 300 € HT 

TOTAL1 177 550 € HT 

 
 
L’amortissement du coût de mise en œuvre des périmètres de protection est calculé sur une 

base de 10 ans, ce qui représente un volume d’eau vendu sur l’UDI d’environ 2 750 000 m3. 
 
Le coût moyen actuel de l’eau est ainsi calculé : 

 consommation moyenne d’un foyer = 120 m3/an 

 part fixe (abonnement) = 64.46 €HT/an 

 part variable (eau) = 1.69 €HT/m3 

 redevance AESN = 0.4013 €HT/m3 
 [ 120 * (1.69 +0.4013) + 64.46] / 120 = 2.63 €HT/m3. 
 
Le coût d’amortissement de mise en œuvre des périmètres de protection est donc de :  

 0.065 €HT/m3 sur la base du coût global des prescriptions de 177 550 €, 
 

Ainsi, le prix de l’eau passerait à 2.695 €HT/m3. 
 
Le coût de la mise en place de la protection des captages de Longueil et Petit-Appeville par 
Dieppe Maritime, au prorata des volumes produits, apparait acceptable (augmentation de 
2.5%).  

                                                
1 Coûts estimatifs, marge de ± 20% à considérer 
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6- CONCLUSION 

 
 
La Communauté d’Agglomération de la Région Dieppoise dénommée « Dieppe Maritime » 
exploite les captages de Longueil et de Petit-Appeville à Hautot-sur-Mer pour l’alimentation 
en eau potable de son territoire et souhaite instaurer les périmètres de protection.  

Le coût de mise en place des périmètres de protection des deux captages, alimentant la 
même unité de distribution, est estimé à 177 550 €HT, soit une incidence sur le prix de l’eau 
de 0.065 €HT/m3. 

 
 



 

 

Annexe 1 : Protocole financière visant à indemniser les propriétaire et exploitants 

concernés par des servitudes de périmètre de protection de captage 

 
 

 
 



 

 

 
 



 

 

 
 



 

 

 



 

 

 



 

 

Annexe 2 : Barème d’évictions agricoles 2014 

 
 

 

 



 

 

Annexe 3 : Calcul des indemnités agricoles par parcelles 

 

Captage de Longueil

PPC Commune Section n°parcelle

surface m² 

(d'ap. 

géoportail)

surface (ha) surface (are)
IP max 

(50% VV)

IE max 

(75% MB en 

1ère classe)

Occupation 

du sol

Détail du taux 

appliqué IP 

(%)

Détail du taux 

appliqué IE 

(%)

PPI Longueil AC 44 1000 0.1 10 NC NC PPI NC NC

PPR Longueil AC 2 87460 8.746 874.6 42 986.59 € 25 959.22 €  prairie 50 75

PPR Longueil AC 3 800 0.08 8 0.00 € 0.00 € bois 0 0

PPR Longueil AC 5 65 0.0065 0.65 31.95 € 19.29 €         culture 50 75

PPR Longueil AC 45 46835 4.6835 468.35 23 019.40 € 13 901.21 €  culture 50 75

PPE Longueil AC 1 36955 3.6955 369.55 NC NC

PPE Longueil AC 6 63430 6.343 634.3 NC NC

PPE Longueil AC 7 38825 3.8825 388.25 NC NC

PPE Longueil AC 8 820 0.082 8.2 NC NC

PPE Longueil AC 9 34038 3.4038 340.38 NC NC

PPE Longueil AC 10 3450 0.345 34.5 NC NC

PPE Longueil AC 11 1500 0.15 15 NC NC

PPE Longueil AC 12 55 0.0055 0.55 NC NC

PPE Longueil AC 13 21070 2.107 210.7 NC NC

PPE Longueil AC 14 1425 0.1425 14.25 NC NC

PPE Longueil AC 15 7250 0.725 72.5 NC NC

PPE Longueil AC 16 7390 0.739 73.9 NC NC

PPE Longueil AC 17 1930 0.193 19.3 NC NC

PPE Sainte-Marguerite-sur-Mer ZC 20 10858 1.0858 108.58 NC NC

PPE Sainte-Marguerite-sur-Mer ZC 21 3140 0.314 31.4 NC NC

PPE Sainte-Marguerite-sur-Mer ZC 22 25905 2.5905 259.05 NC NC

PPE Sainte-Marguerite-sur-Mer ZC 23 34670 3.467 346.7 NC NC

PPE Sainte-Marguerite-sur-Mer ZC 24 365 0.0365 3.65 NC NC

PPE Sainte-Marguerite-sur-Mer ZC 25 34050 3.405 340.5 NC NC

PPE Sainte-Marguerite-sur-Mer ZC 26 8489 0.8489 84.89 NC NC

PPE Sainte-Marguerite-sur-Mer ZC 27 5756 0.5756 57.56 NC NC

PPE Sainte-Marguerite-sur-Mer ZC 28 13596 1.3596 135.96 NC NC

  66 037.94 €   39 879.73 € 

NC : Non Concerné  


